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3.5 Division Vétérans 
Article 3-17 : Préambule 
Le Comité Directeur du Comité Départemental du Nord propose d'organiser un championnat dit : « Championnat du Nord des Vétérans par Equipes ». 
Ce championnat doit permettre à un maximum de joueurs de participer à une compétition officielle, notamment les retraités débutants, les féminines, les membres des nouveaux Clubs. 
Cette compétition est ouverte à tous les licenciés. 
Pour appartenir à la catégorie vétérans, le joueur doit être âgé de + de 55 ans, au 1er septembre de l’année en cours ; des dérogations sont permises. 
Un jour calendaire est fixé pour les rencontres : un jour par mois, sur une journée, en dehors des vacances scolaires.
Article 3-18 : Composition Equipe 
Lors d’une rencontre, une équipe est composée de 2 joueurs, évoluant en catégorie Partie Libre, 1 bande, 3 Bandes, Cadre.
Tout joueur licencié de la LIGUE Haut de France peut être remplaçant dans une équipe. 
Article 3-19 : Mode de Jeu et Handicaps 
Les parties se déroulent à la partie Libre, Bande, Cadre et 3 Bandes avec handicap, sur distance fixée en fonction de la moyenne du joueur. 
 
Toutes les parties sont limitées à 30 reprises sauf aux 3 bandes.
 
Un repérage des moyennes a été fait sur les résultats des années précédentes (Format 2.80m). Un suivi régulier des moyennes par mode de jeu est effectué.
· Si à la suite de 3 parties pour un joueur nouveau, ou 6 parties pour un joueur connu, la moyenne constatée s’écarte de plus de 10% de la moyenne correspondant au nombre de points à jouer initial, le nombre de points à jouer sera revu
· La formule utilisée est :
·  20 fois la moyenne + 15, arrondi au multiple de 5 le plus proche pour la Libre la Bande et le Cadre. 
· Nombre de points de la catégorie en 3 Bandes, suivant classification FFB
Le joueur non classé joue un nombre de points correspondant à son niveau estimé par le président de son Club, il sera classé après 3 parties. 

 
Les grands débutants (moins de 0.7 de moyenne), sous l'honneur du président du Club, joueront une réduite (25 points). 

Les joueurs ayant une moyenne supérieure à 4 en Libre ainsi que ceux qui ont un nombre de points à jouer supérieur à 60 et sont classifiés en Cadre se voient attribuer un nombre de points à jouer en Cadre.
Les joueurs ayant une moyenne supérieure à 60 points en Libre ont un nombre de points à jouer à la Bande.
	 Pour chaque match, les joueurs les mieux classés de chaque équipe se rencontrent ; à classement égal, les capitaines de chaque équipe choisissent. 
Le mode de jeu proposé est a priori la Libre.
Si les deux joueurs ont une moyenne supérieure à 4, le mode de jeu proposé sera le Cadre.
Si l’un des joueurs a une moyenne supérieure à 4 et l’autre une moyenne inférieure à 2,25 (niveau R3 ou R4), le mode de jeu proposé sera soit libre, soit bande, soit 3 bandes. Dès lors que les 2 joueurs sont classés en 3 Bandes, le mode de jeu sera 3 Bandes. Si le nombre de points à jouer à la Bande par le joueur le plus fort est supérieur au nombre de points jouer à la Libre par l’autre joueur, et que celui-ci est classifié à la Bande, le mode de jeu sera la Bande pour les 2 joueurs, sinon ce sera la Libre pour les 2 joueurs.
En tout état de cause, les modes de jeu proposés ne doivent pas être modifiés, et sont les mêmes pour les 2 joueurs, la seule exception étant Cadre contre Libre si l’un des joueurs a un nombre de points à jouer supérieur à 150.

Article 3-20 : Engagement des équipes 
Pour chaque tournoi, 10 jours avant la date fixée, chaque club indiquera au responsable de ce championnat le nombre d'équipes qu'il compte engager, ainsi que leur composition, et le nombre de participants au repas. 
La formation des équipes est faite sous l'entière responsabilité du responsable de Club. C’est donc auprès de lui que devront s’effectuer les inscriptions, mais aussi être pris en compte les éventuels désistements de joueurs et contraintes diverses. Dans ces cas, c’est lui qui décide de trouver un remplaçant, ou de désinscrire une équipe, ou encore d’organiser une équipe de 3 joueurs. Dans tous les cas, ce sera aussi à lui de prévenir le club d’accueil.
Une équipe est toujours composée avec un titulaire officiel, mais son accompagnant du jour peut jouer dans d’autres équipes aux autres tournois. Pour la finale, les équipes qualifiées devront être composées de leur titulaire, et du joueur ayant participé à l’équipe concernée le plus grand nombre de fois au cours de la saison.
Au cours de la saison, d'autres équipes pourront s'engager et intégrer le classement en l'état. 
Au début de la saison, le calendrier sera proposé (9 tournois sont prévus, un par mois, finale non comprise). 
 
Les dates retenues pour la saison -2025-2026 sont : 
25/09, 16/10, 27/11, 18/12, 29/01, 12/02, 26/03, 30/04, 21/05, finale le 04/06

Les tournois seront organisés dans un nombre de clubs dépendant du nombre d’équipes inscrites. Ils se dérouleront en 3 ou 4 tours de jeu, avec 3 ou 4 rencontres pour chaque équipe. 
Dans la mesure du possible, on essaiera de limiter les grands déplacements, en veillant à ce que le temps de trajet soit inférieur à une heure.
Au moins une équipe des clubs recevant jouera à domicile. Cette équipe comprendra le Directeur de Jeu, et se chargera de l’organisation du repas.
La tenue de club (maillot) est obligatoire pendant les compétitions. 
Article 3-21 : Organisation d’une rencontre 
Les équipes sont convoquées à 9h30 pour débuter les matchs à 10h.
La pause sera de 12h à 13h30. 
L’arbitrage sera assuré soit par des volontaires, des membres des équipes exemptes du tour de jeu en cours, ou par auto-arbitrage. 
Les arbitres ont le droit de rester assis. 
Le repas est à la charge du responsable de club ; une participation de 10€ sera demandée au début des rencontres, ce montant comprend l’apéritif. Le club pourra demander 12€ , voire 15€, pour un repas complet (entrée, plat de résistance cuisiné, fromage, dessert).
Article 3-22 : Organisation de la finale CD59 
Pour la saison en cours, la phase de qualification comportera 9 journées.
La finale CD59 sera organisée le 04 Juin à Ronchin. Elle sera jouée par les 9 équipes le mieux classées, avec une matinée en 3 poules de 3 ; seront qualifiés pour les demi-finales les premiers de poule, et le meilleur second.
Une collation sera proposée par le Club organisateur, aux frais du CD 59. 
Le vainqueur de ce tournoi sera proclamé « Champion du Nord- Pas de Calais Vétérans par Equipes aux Jeux de Séries ».  
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